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Non-Adversarial Advocacy and 
Family Law Standards 

 Normes sur la représentation non 
contradictoire et le droit de la famille 

WHEREAS the federal Divorce Act, as amended 

in 2021, includes obligations to promote the 

best interests of children, consider family 

violence, and encourage non-adversarial family 

dispute resolution; 

 ATTENDU QUE la Loi fédérale sur le divorce 

modifiée en 2021, comprend des obligations 

visant à promouvoir l’intérêt supérieur des 

enfants, à prendre en compte la violence familiale 

et à encourager le règlement à l’amiable des 

conflits familiaux; 

WHEREAS contemporary best practices in 

family law emphasize non-adversarial 

resolution processes informed by social science 

research, legislative changes, and obligations to 

protect the best interests of children and 

mitigate the harmful impacts of inter-parental 

legal conflicts; 

 ATTENDU QUE les pratiques exemplaires 

contemporaines en droit de la famille mettent 

l’accent sur les processus de résolution non 

contradictoires éclairés par la recherche en 

sciences sociales, les changements législatifs et 

les obligations de protéger l’intérêt supérieur de 

l’enfant et d’atténuer les effets néfastes des 

conflits juridiques entre parents; 

WHEREAS separation and divorce may be an 

“Adverse Childhood Experience” (ACE), and 

social science research highlights the harmful 

impacts of inter-parental legal conflicts on 

children; 

 ATTENDU QUE la séparation et le divorce 

peuvent être une « expérience négative dans 

l’enfance » (ENE), et les recherches en sciences 

sociales mettent en évidence les effets néfastes 

des conflits juridiques entre parents sur les 

enfants; 

WHEREAS the UN Convention on the Rights of 

the Child (UNCRC), ratified by Canada in 1991, 

obligates parties to protect and promote 

children’s best interests and participatory rights 

in legal matters; 

 ATTENDU QUE la Convention des Nations Unies 

relative aux droits de l’enfant (CNUDE), ratifiée 

par le Canada en 1991, oblige les parties à 

protéger et à promouvoir l’intérêt supérieur de 

l’enfant et son droit de participation aux 

questions juridiques; 

WHEREAS the Federation of Law Societies 

established the Model Code of Professional 

 ATTENDU QUE la Fédération des ordres 

professionnels de juristes du Canada a établi le 

Code type de déontologie professionnelle afin 
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Conduct to harmonize ethical standards across 

Canadian jurisdictions; 

d’harmoniser les normes déontologiques dans 

toutes les administrations canadiennes; 

WHEREAS the CBA proposed in 2021 to amend 

the Model Code to add commentary in Rule 5.1 

on non-adversarial proceedings and introduce a 

new Rule 2.2 on standards of practice for family 

lawyers; 

 ATTENDU QUE l’ABC a proposé en 2021 de 

modifier le Code type pour ajouter un 

commentaire à la règle 5.1 sur les procédures non 

contradictoires et introduire une nouvelle 

règle 2.2 sur les normes de pratique pour les 

juristes en droit de la famille; 

WHEREAS the Federation of Law Societies is 

currently reviewing the Model Code and 

consulting on amendments in response to TRC 

Call to Action 27 but has not yet responded to 

the CBA proposals on non-adversarial 

proceedings and standards of practice for family 

lawyers; 

 ATTENDU QUE la Fédération des ordres 

professionnels de juristes du Canada révise 

actuellement le Code type et mène des 

consultations sur les modifications à apporter en 

réponse à l’appel à l’action 27 de la CVR, mais n’a 

pas encore répondu aux propositions de l’ABC sur 

les procédures non contradictoires et les normes 

de pratique pour les juristes en droit de la famille; 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association engage the Federation of Law 

Societies of Canada on: 

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l'Association du 

Barreau canadien collabore avec la Fédération 

des ordres professionnels de juristes du Canada 

à : 

1. Amending Model Code Rule 5.1-1 with 
new commentary clarifying the role of 
lawyers in Non-Adversarial proceedings; 
and 

 1. La modification de la règle 5.1-1 du Code 
type pour y inclure un nouveau 
commentaire clarifiant le rôle des juristes 
dans les procédures non contradictoires; 

2. Amending the Model Code to include 
"Standards of Practice for Family lawyers". 

 2. La modification du Code type pour l’ajout 
d’une règle visant à consolider les « normes 
de pratique pour les juristes en droit de la 
famille ». 

Resolution carried at the Annual Meeting of the 
Canadian Bar Association held in Toronto, ON, 

February 4, 2025. 

 Résolution adoptée à l’Assemblée annuelle de 
l’Association du Barreau canadien, à Toronto (ON), 

 le 4 février 2025. 

Steve Levitt, BA (Hons), LLB / B.A. (spéc.), LL.B. 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 
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